
 

  

 

 

 

 

 
 

CONDITIONS GENERALES DE VENTE DU PACK REPLAY 
 

 
L’Association Experts-Comptables Services (ECS) a organisé une manifestation dénommée « 76e Congrès de 
l’Ordre des Experts-Comptables » (désignée ci-après par le « Congrès ») qui s’est tenue du 6 au 8 octobre 
2021.  

 

Les présentes conditions générales de vente ont pour objet de définir les modalités selon lesquelles ECS 
propose le « Pack Replay », permettant aux congressistes de s’inscrire sur le site https://congres.experts-
comptables.com  (ci-après le « Site ») pour accéder aux replays des ateliers, flash, vidéoconférences, 
plénières diffusés lors du Congrès. 

L’offre « Pack Replay » permet au congressiste disposant d’un Comptexpert (ci-après le 

« congressiste »), jusqu’au 31 janvier 2022, de : 

• Accéder à la plateforme de diffusion depuis votre espace personnel (dès votre inscription) 

• Visionner les retransmissions 
o des séances plénières, des grandes conférences, des grands entretiens 
o des ateliers profession, des ateliers solutions et des ateliers actualité 

o des émissions « Fuz’Expert » 

o des Flashs Meeting et des Flashs Métiers,  
o des webinaires... 

• Consulter les fiches de présentation des partenaires et accéder à leurs documentations 

• Accéder aux formulaires de contact des partenaires 

• Networker avec les participants présents sur la plateforme 

• Télécharger les supports des ateliers 

• Accéder directement à toute la documentation sur Bibliordre/Congrès 

• Obtenir une E-attestation pour les ateliers suivis en replay sur votre espace congressiste 

L’offre est disponible au prix de vente est de 468 euros TTC. Le congressiste devra s’acquitter de ce prix par 

carte bancaire sur le Site. 

 

Protection des données personnelles 

 
L’association Experts-Comptables Services (ECS), responsable de traitement, collecte des données 
personnelles des congressistes dans le cadre de leur souscription à l’offre « Pack Replay ». 

 
ECS s’engage à respecter la règlementation en vigueur applicable au traitement de données à caractère 
personnel, et en particulier, le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 
avril 2016 applicable depuis le 25 mai 2018 (ci-après, le « RGPD »), ainsi que la loi n°78-17 du 6 janvier 
1978 dans sa version modifiée. 
 
ECS collecte les données des congressistes pour : 

- la gestion des inscriptions au Pack Replay et la connexion à la plateforme de diffusion. 
Les données collectées pour cette finalité sont : le nom, le prénom, le mail, l’adresse postale, et le 

téléphone. 
 
- la gestion des paiements (facture, comptabilité) effectués par le congressiste. 
Les données collectées sont le prénom, le nom et le mail et les données bancaires. 
 

-délivrer les E-attestations de présence pour les ateliers suivis en replay. 
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Les données collectées pour cette finalité sont : le nom, le prénom et le mail. 

 
Les fondements juridiques de la collecte et du traitement des données personnelles des Congressistes 
reposent : 

-sur la relation contractuelle entre ECS et le congressiste pour la gestion des inscriptions et la connexion 
à la plateforme de diffusion, 
-sur une obligation légale pour la délivrance de l’attestation de présence aux ateliers en replay, 
-sur une obligation légale pour la gestion des paiements. 

 
 
Les destinataires des données personnelles des congressistes sont les personnes habilitées de ECS en 

fonction de leurs missions et les sous-traitants de ECS : les sociétés Léni et Key4events.  
 

Les données personnelles collectées dans le cadre de la finalité de la gestion des inscriptions à l’offre 
« Pack Replay » sont conservées pendant une durée de cinq (5) ans à compter du 31 janvier 2022. 
Les données personnelles relatives à la gestion des paiements sont conservées pendant dix (10) ans à 

compter de la clôture pour les données relatives à la facture. 
Les données personnelles relatives à l’attestation de présence aux ateliers en replay sont conservées un 

(1) an à compter de la délivrance de l’attestation de formation. 
ECS s’engage à garantir la qualité, la confidentialité et l’intégrité des données personnelles et 
confidentielles des congressistes.  
 
ECS met en conséquence en œuvre toutes les mesures techniques et organisationnelles afin d’assurer 
la sécurité des traitements de données à caractère personnel et la confidentialité des données 

personnelles. 
 
Chaque fois qu’ECS traite des données personnelles, toutes les mesures raisonnables sont prises pour 
s’assurer de l’exactitude et de la pertinence des données personnelles au regard des finalités poursuivies 
par les traitements.  
 
ECS ne transfère pas les données personnelles en dehors de l’Union européenne. L’ensemble des 

données collectées et traitées par ECS est hébergé au sein de l’Union Européenne. 
 
Le congressiste dispose d’un droit d’accès à ses données personnelles, de limitation et d’un droit 
d’opposition à leur traitement pour des raisons légitimes, c’est-à-dire si ce traitement n’est pas 
raisonnablement nécessaire à la poursuite de l’intérêt légitime d’ECS ou au respect de la loi. 
Les demandes d’effacement de données personnelles seront soumises aux obligations et exceptions 
prévues par la législation. 

Enfin, le congressiste dispose d’un droit à la portabilité des données personnelles transmises au 
responsable de traitement.  
L’exercice de ces droits auquel aura été joint une copie de la pièce d’identité peut être réalisé en écrivant 
à l'adresse suivante : 76congres@cs.experts-comptables.org ou par voie postale à l'adresse : Experts-
Comptables Services (ECS), Immeuble Le Jour, 200-216 rue Raymond Losserand 75680 Paris  
Cedex 14. 

 

ECS a nommé un DPO (Data Protection Officer déclaré auprès de la CNIL), délégué à la protection des 
données  personnelles, Madame Gaëlle Patetta pour assurer le respect des obligations d’ECS en matière 
de protection des données personnelles.  

 

Droit applicable et attribution de juridiction 

Les présentes conditions générales de vente sont soumises au droit français. 
 
Tout différend ou difficulté né(e) de l’interprétation ou de l’exécution des présentes sera soumis(e), en cas 
d’échec d’une tentative préalable de solution amiable, à la compétence exclusive des tribunaux de Paris. 
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